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DÉCLARATION D’EXPÉDITION 

Annexe 2 au Cahier des Clauses Particulières (CCP) 
Décret N°2001-387 du 3 mai 2001 - Arrêté du 28 avril 2016 

 

CHARGEUR / EXPORTATEUR :  

NATURE DE LA MARCHANDISE : 

MASSE BRUTE VÉRIFIÉE : 

 Poids marchandises :       kg 

 Poids des emballages + calages :     kg (inclus poids palettes) 

 Tare du conteneur :       kg 

TOTAL MBV (VGM) :      kg 

CONTENEUR N° :  

TAILLE / TYPE DU CONTENEUR :  

N° SCELLE :  

MÉTHODE DE VÉRIFICATION (cocher la case concernée) 

Méthode N°1 : pesage 

Méthode N°2 : addition des masses + tare 

Nous, chargeur/exportateur attestons et certifions sincère et véritable la déclaration ci-dessus de la Masse Brute 
Vérifiée (MBV/VGM) et nous portons garant à l’égard de l’opérateur de transport auquel cette attestation est 
remise des conséquences de toute inexactitude qui pourrait en résulter tout en nous engageant à l’indemniser 
du préjudice qu’il pourrait subir.  

Fait à       le 

Cachet et signature 


